
Challenge   2017

Armes Anciennes
et

 Tir aux Armes Règlementaires
du

Tir à l’Arme Rayée de Clermont-Ferrand

Stand du chemin des Côtes de Gandaillat

Samedi 2 Septembre à partir de 14h00
et Dimanche 3 de 9h00 à 17h00

Résultats et remise des récompenses aux trois premiers de chaque discipline
vin d’honneur le dimanche à 17h00

Inscriptions sur place :   1 discipline 7 € et 5 € par discipline supplémentaire

Repas possible le dimanche midi :     prix : 15 € (réservation avant le lundi 28 août)

Renseignements et réservation repas     :  
René Dauvillaire  (AA et TAR)   tel : 04 73 38 43 52 et 06 75 56 92 58    dodo.63@hotmail.fr
Patrick Marchand (AA)   tel : 04 73 86 05 56 et 06 22 22 08 82   marchand.patrick63@gmail.com
Patrick Tranchant (TAR)  tel: 04 73 64 80 02 et 06 83 10 17 64   patrick.tranchant63@orange.fr

Adresse du TARC :       chemin des Côtes de Gandaillat        63100 Clermont-Ferrand   
coordonnées  GPS :       03° 09’ 13″ E  45° 46’ 30″ N             site internet : www.tarc.fr

mailto:dodo.63@hotmail.fr
mailto:marchand.patrick63@gmail.com


Armes Anciennes

match à 200 m

Deux disciplines :       200 D = visée avec dioptre
                                     200 O = visée ouverte

Règlement     :  

●   Armes d’origine ou répliques à poudre noire exclusivement, sans distinction des
      systèmes de mise à feu et de chargement (cartouches PN autorisées).
●   Une série d’essai libre de 30 mn, autorisée avant celle de match de 13 coups.
●   En cas d’égalité, avantage au calibre le plus gros et à l’arme d’origine.

et 8 disciplines FFTir

sauf: classement avec armes d’origine et répliques confondues. 
En cas d’égalité, avantage au calibre le plus gros et à l’arme d’origine.

100 m (stand 200 m) 50 m (stand 200 m) 25 m (stand 25 m nord)

 Minié
 Whitworth

 Vetterli
 Miquelet
 Tanegashima

 Küchenreuter
 Mariette, ou Colt
 Cominazzo

Tir aux Armes Règlementaires

200 m (stand 200 m) 50 m (stand 22 LR) 25 m (stand 25 m sud)

 810 = Fusil à rép. man.
 812 = Fusil modifié
 815 = FSA GC
 816 = FSA PC

 820 = Carabine 22 LR  830 = Pistolet et Revolver
 831 = Vitesse militaire

Règlement     :  

●   Armes homologuées TAR uniquement.
●   Disciplines à 200 m: séries tirées en même temps que celles des Armes Anciennes, avec :
      5 coups d'essai en 5 mn (contrôle optique des impacts matérialisés par pastilles
      autocollantes) + 10 coups de précision en 7 mn, puis 10 coups de vitesse en 3 ou 1 mn
      selon la discipline.
●   Disciplines 50 et 25 m: règlement FFTir


